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PREFECTURE DE LA MOSELLE 

Direction de l'environnement et du dévelophement durable 

Bureau des Hata 

taire suivie 
ECS ST SANS 

  

Vu l'arrêté préfectoral n° 96-AG/2- 
une installation de tralerment de surface à CREUTZWALD : 

Vu l'arrêté préfectora 0 

lstions classées ARRETE 

per Lauren vVeuner 

n°2008.-DEDD/1C.14 

    

du 26 juin 2008 

suspendant lexpioitation du bain de 
traitement de surface présent dans les 
installations exploitées par Îa Société 
IPL à CREUTZWALT 

LE PREPET DE LA REGION LORRAINE 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE EST 
PRÈFET DE LA MOSELLE 
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU 
MÉRITE 

Ju ie Code de FEnvironnement st notamment son article L.542-7 : 

250 du 15 mai 1996 autorisent la Société IPL à exp FRE) 

5 2008-DEDD/AC-105 du 25 avri 2008 complétant et actualisant les 
prescriptions applicables à {à Société IPL de CREUTZWALD : 

Vu le rapport de l'inspection des Installations Classées en date du 25 juin 2008 ; 

Considérant que le 24 juin 2068, un Moident a provoqué uñ dégagement de vapeurs 
colorées ocres à l'extérieur de l'établissement : 

Considérant le courrier HM/BV du 24 juin 2008 par lequel la Société IPL informe le Préfet de 
cet incident : 

Considérant les informations complémentaires fournies par la Société IPL & l'inspection des 
installalons classées : 

Considérant que cet moident a provoqué notamment des dégagements d'oxycdes d'azote et 
d'acide fllisrhydrique : 

Considérant la toxicité potentielle des oxydes d'azote et de l'acide fluorhydrique : 

Considérant que lexpioitant n'a pas éfé en este de fournir d'éléments concernant le 
quañtité, la composition et dangerosité des émissions émises : 

Considérant qu'i convient de déterminer avec précision l'origine de cet incident ; 
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Considérant qu'il appartient à l'exploitant de préciser les mesures qu 
renouvellement de ce tbe dinci ident : 

Considérant qu'il convient de suspendre en urgence l'exploitation du bain en cause dans 
rincic ent dans l'attente d'éléments permettant : 

+ de préciser lorigine de MAcident 
+ dé caractériser les émissions aimosphériques, 
e d'évaluer les conséquences de Mncident eur l'environnement, 
8 ‘ass | nt a pris les dispositions nécessaires pour évier fe 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Géhéral de la Préfecture de la Moselle : 

Arrête 

Article À 

L'ex xploitation du bain de traitement de surface présent dans les installations exploitées par la 
Société IPL à CREUTAWALD, sous couvert de l'arrêté préfectoral n° 96-AG/2-250 ch Li 1e mai 
1996 et compiété par l'arrêté préfectoral n° 2008-DEDLC/IC-166 du 25 avril 2008, à forigine 
de Fincident du 24 juin 2006, est susbendue à compler de la notification du présent a srête 
jusqu à le décision mentionnée à l'article 4 du p Drésent arrêté. 

Articl 

TA La Société IPL présenters au préfet les éléments suivants concernant Finoident Gu 24 juin 
SAVE 2008 : 

e détermination de MU ge Fincident, 

«+  caractéri risati ondes produifs ajoutés lors de | ent 
+ Caractérisation des émissions atmosphériques (notemment quantité, comp 

» évaluation des conséquences sur l'environnement, 
s  Fnesures prises pour que ce type d'incident ne se renouvelle Das. 

Les ééMents visés à larticte 2 ont soumis à Favis d'un organisme tiers compétent 
(ox mple . INRS où INERIS) pour hi CF. 

SET 

Va heia 

La Susbension de l'exploitation du bain ne pou ra être levée qu'après que l'exploitant ait 
fourniau Préfet es éme nts visés aux articles 2 et5 du présent arrêté. 

hricies 

Faute par l'exploitant de se conformer aux préscriptions du présent arrété, A sera 
application des sanctions soministraives prévues par laricle L51441 du Code de 
l'Environnement, indépendamment des sanctions pénéles qui pourraient être exerc 
les tribunaux compétents.  



Articie £ 

Les droits des tiers sont et demeurent préservés par la présente décision afin qu'ils puissent 
faire valoir devant les tribunaux compétents dans un délai de 4 ans à compter de le 
publication où de l'affichage du présent arrêté toute demande en indemnité en raison du 
dommage qu'ils prétendraient leur être oocasionné par l'établissement concerné. 

Aricle 7 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Moselle, le Sous-Préfet de Boulay, le Maire de 
Creuizwald, l'inspecteur des Installations Classées et tous les agents de la force publique 
sont chargés, Chacun en ce qui le concerné, de l'exécution du présent ärrété qui pourrà faire 
objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de STRASBOURG par le 
demandeur ou l'exploitant, dans le délai de deux mois à compter de sa notification. 

éral 

  

Jean-Francis TREFFEL 

 




